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Procès-Verbal Conseil Municipal du 18 Juin 2022 

 

 

Présents : PAULET Jean-Yves, GENESTIER Marie, JOLY Daniel, LAPAYRE André, RANNAUD 

Frédéric 

Absent excusé : GANNE Claudine donnant pouvoir à GENESTIER Marie 

Absent ; BOYER David 

A été nommée secrétaire : GENESTIER Marie 

Convocation : le 13 Juin  2022 

 

Ordre du jour : 

• Approbation du CR du Conseil Municipal du 25 Mars 2022 

• Réforme des règles de la publicité des actes 

• Questions diverses 

 

 

 

Approbation du Procès-verbal du Conseil Municipal du 25 Mars 2022 

 
 

Accepté pour 6. 
 

 

 

 

DCM 2022/13 : Réforme des règles de publicité des actes 

 

Monsieur Le Maire explique qu’à compter du 1er Juillet 2022, la publicité des actes doit être faite via le 

site internet de la commune. De plus, à compter du 1er Juillet 2022, les comptes rendus de conseils 

municipaux n’existeront plus. 

Or, pour les communes de moins de 3500 habitants, une délibération peut être prise, par la 

commune, pour poursuivre la publicité des actes par voie d’affichage, en les complétant par une 

publication du Procès-verbal sur le site internet des communes. 

Décide de poursuivre la publicité des actes par voie d’affichage pour 6 votants. 

http://www.saintecatherine63.fr/
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 Questions diverses : 

- Courrier communaux : 

Le conseil municipal rédige un courrier afin de faire respecter le droit d’usage des communaux à tous 

les administrés et décide sa distribution à chaque administré, 

- Problématique du Fournial :  

Afin de régulariser la situation  au Fournial, concernant l’écoulement des eaux,  il a été décidé de 

convoquer à une réunion  Mr LESCURE et Monsieur MAVEL  avec  Monsieur le Maire et les deux 

adjoints de la commune. 

 

-  Réunion Publique :  

Dans le cadre du projet d’adressage de la commune, il a été décidé d’organiser une réunion publique 

afin d’expliquer aux administrés les différentes étapes du projet et de leur communiquer leur nouvelle 

adresse. 

Un courrier dans ce sens a été rédigé et sera distribué à chaque administré. 

La date de la réunion est fixée au 21 Juillet 2022 à 18h30. 

 

-  Information à l’utilisation du défibrillateur :  

Il a été décidé d’organiser un atelier d’information à l’utilisation du défibrillateur avec la participation 

de Monsieur VANSTEENKISTE Jean-Claude.  

Un courrier dans ce sens a été rédigé et sera distribué à chaque administré. 

La date de cet atelier est fixée au 23 Juillet 2022 à 9h30 

 

 

- Choix du logo de la commune 

Afin de définir une identité visuelle pour la commune de Sainte Catherine, un travail d’élaboration de 

logo avait été fait en amont. 

Une plaquette de 12 logos a été présentée au conseil municipal. Deux d’entre eux ont été retenus. Ils 

seront soumis à tous les administrés afin de procéder à un choix citoyen. 

Le résultat du choix de logo sera annoncé lors de la réunion publique, le 21 Juillet 2022. 

 

 

La réunion a pris fin sur ces questions diverses. 

 

  

 


